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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX ET D'ORDRE ADMINISTRATIF INTÉRESSANT
LE CHANTIER

1.1. Liste des intervenants

Maître d'ouvrage IFREMER 
ZI Pointe du Diable 
29280 PLOUZANE 

Maître d'oeuvre IDEA INGENIERIE 
12 rue Amiral Romain Desfossés 

29200 BREST 

Coordonnateur de
référence 

SOCOTEC 
180 Rue de Kerervern ZAC de Kergaradec III

Résidence Samarkand 
29490 GUIPAVAS 

Inspection du travail DDETS 29 
1 Rue des Néreides - CS 32922 

29229 Brest Cedex 2 

OPPBTP OPPBTP 35 
18 RUE BAHON RAULT 

35000 RENNES 

CARSAT CARSAT 35 
236 RUE DE CHATEAUGIRON 

35000 RENNES 

Coordonnateur SPS
suppléant 

SOCOTEC 
180 Rue de Kerervern ZAC de Kergaradec III

Résidence Samarkand 
29490 GUIPAVAS 

1.2. Liste des lots

N°- Lot attribué Entreprise Adresse Contact

1 - Démolition – Gros
oeuvre 

2 - Porte sectionnelle 

3 - Cloisonnement
isotherme 

4 - Revêtement de sol
résine 

5 - Peinture –
Nettoyage 

6 - Chauffage –
Ventilation –
Plomberie 

7 - Electricité 

8 - Equipement de
laboratoire 
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1.3. Etat d'avancement de l'affaire

1.3.1. Etat d'avancement de l'affaire lors de l'élaboration

Le coordonnateur établissant le Plan Général de coordination avant la nomination des entreprises, le présent article renvoie
au chapitre I du registre Journal de coordination où les éléments visés ci-dessus sont tenus à jour régulièrement.

Le plan général de coordination, indice 0, est élaboré pour l'intégrer au dossier de consultation des entreprises.

1.4. Renseignements généraux concernant l'opération

1.4.1. Description générale de l'opération et de l'ouvrage

Le projet a pour objet les travaux de restructuration du Hall aquaculture Neptune du centre IFREMER, 1 625 Route de Ste
Anne à PLOUZANE.

1.4.2. Phasage de l'opération

Le planning prévisionnel est joint au DCE.

1.4.3. Informations complémentaires

Les travaux se dérouleront au sein d'IFREMER sur un site en exploitation.

1.5. Contexte réglementaire

1.5.1. Contexte réglementaire de l'opération

Les 9 principes généraux de prévention énoncés à l’article L4121-2 du Code du travail sont mis en œuvre par tous les
intervenants, tant en phase conception qu'en phase réalisation.

1) Eviter les risques,

2) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités,

3) Combattre les risques à la source,

4) Adapter le travail à l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail ainsi que le choix des
équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le
travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé,

5) Tenir compte de l'état d'évolution de la technique,

6) Remplacer ce qui est dangereux, par ce qui n'est pas dangereux, ou par ce qui est moins dangereux

7) Planifier la prévention en y intégrant dans un ensemble cohérent, la technique, l'organisation du travail, les conditions de
travail, les relations sociales et l'influence des facteurs ambiants,

8) Prendre des mesures de protection collective, en leur donnant la priorité sur les mesures de protection individuelle,

9) Donner des instructions appropriées aux travailleurs.
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2. SUJÉTIONS LIÉES À LA CONFIGURATION ET AUX CARACTÉRISTIQUES DU
SITE - SUJÉTIONS DÉCOULANT DES INTERFÉRENCES AVEC DES ACTIVITÉS
D'EXPLOITATION SUR LE SITE À L'INTÉRIEUR OU À PROXIMITÉ DUQUEL EST
IMPLANTÉ LE CHANTIER

2.1. Réseaux existants 

2.1.1. Réseaux existants dans bâtiment existant

Dispositions prévues A la charge de

Présence de réseaux traversant l'opération. 

Nature des réseaux: Eau, électricité. Maître d'ouvrage 

2.2. Matériaux dangereux 

2.2.1. Amiante Diagnostic

Dispositions prévues A la charge de

Conformément aux dispositions réglementaires, le maître d'ouvrage a fait établir un diagnostic en
recherche d'amiante avant travaux par la société SOCOTEC. 

Rapport N°: 16800/SPS/AMI/17/2034 en date du 02/11/2017. 

Ce rapport est joint au dossier de la consultation des entreprises. 

Le rapport a conclus en l'absence de matériaux contenant de l'amiante dans le périmètre de
travaux du donneur d'ordre.

Tous Corps d'état 
Maître d'ouvrage 
Maître d'œuvre 

2.3. Autres caractéristiques notamment découlant des interférences avec des activités
d'exploitation sur le site à l'intérieur duquel est implanté le chantier 

2.3.1. Consignes de sécurité

Dispositions prévues A la charge de

En annexe de ce PGC vous trouverez les consignes de sécurité à respecter lors de votre
intervention sur le site d'IFREMER.

Ces consignes sont à prendre en compte dans l'organisation de vos interventions.
Tous Corps d'état 
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3. MESURES ET SUJÉTIONS GÉNÉRALES D'ORGANISATION ET DE
COORDINATION ARRÊTÉES EN CONCERTATION AVEC LE MAITRE D’ŒUVRE ET
MAÎTRE D'OUVRAGE

3.1. Planification 

3.1.1. Planning de l'opération

Dispositions prévues A la charge de

Le planning de réalisation, joint au présent DCE, fait apparaître chaque phase de travaux,
continue ou fractionnée, des différents corps d’état. 

Les risques d’interférence entre entreprises doivent être minimisés :

- En limitant les programmations simultanées dans une même zone,

- En organisant des interventions successives par zones,

- En interdisant les travaux superposés, sans mesures spécifiques de protection et
d'organisation,

- En facilitant les interventions en matière de flux (matériel, matériaux),

- En faisant apparaître l'utilisation des moyens communs (stade de mise en œuvre planifiés).

Maître d'œuvre 

3.2. Dispositions prises par le maître d'ouvrage - Réseaux primaires 

3.2.1. Branchement en eau

Dispositions prévues A la charge de

Utilisation d’un point de raccordement existant sur site. Le raccordement se fera a l'emplacement
désigné par le chef d'établissement.

Tous Corps d'état 

L'entreprise fera la demande de la pose d’un compteur de section suffisante pour l’alimentation
des installations de l'exploitant du site. 6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

3.2.2. Branchement en électricité

Dispositions prévues A la charge de

Fourniture et pose d’une armoire de comptage et de distribution conforme à la réglementation.
Raccordement à l’emplacement désigné par le chef d'établissement. 7 - Electricité 

3.3. Organisation de chantier 

3.3.1. Plan d'installation de chantier

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise fournira un plan général d’installation de chantier. Il sera mis à jour autant de fois que
nécessaire pendant toute la durée du chantier, afin de tenir compte de l'évolution du chantier.

1 - Démolition – Gros oeuvre 
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Dispositions prévues A la charge de

Sur ce plan figureront notamment: 

* Les contours de l'opération,

* Les accès et sorties du chantier, 

* Les voies de circulation, 

* Les zones de stationnement, 

* Les zones de stockage.

1 - Démolition – Gros oeuvre 

3.4. Délimitation du chantier et autorisation d'accès 

3.4.1. Clôture ou cloison de chantier intérieure

Dispositions prévues A la charge de

Les zones de travaux mitoyennes avec les locaux existants en activité seront isolées par des
cloisons provisoires.

1 - Démolition – Gros oeuvre 

3.4.2. Identification du personnel

Dispositions prévues A la charge de

Le personnel sera identifié par tout moyen au choix des entreprises, soit par les casques, les
vêtements, des badges ou avec le nom de l'entreprise sur les vêtements de travail ou autre.

Tous Corps d'état 

3.4.3. Visites de chantier par des tiers.

Dispositions prévues A la charge de

Les visites de chantier par des tiers seront exclusivement réalisées sur décision du maître
d'ouvrage. Ces visites seront obligatoirement guidées par un représentant désigné du maître
d'ouvrage qui en assurera l'encadrement et la sécurité.

Maître d'ouvrage 

3.5. Accueil du personnel 

3.5.1. Base vie - Modalités d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Le maitre d'ouvrage met à disposition des sanitaires existants, à proximité immédiate du chantier.
Le restaurant d’entreprise présent sur le site est accessible aux entreprises, sinon un local est
également mis à disposition des entreprises pouvant servir de vestiaire et de réfectoire (5min à
pied du chantier: voir plan en annexe).

Tous Corps d'état 
Maître d'ouvrage 

Les entreprises souhaitant utiliser ce local devront se manifester lors de la réunion de
préparation ou lors de son inspection commune afin que le coordonnateur ou le maitre d'ouvrage
puissent leur transmettre les consignes spécifiques d'utilisation de ce local.

Dans tous les cas, les entreprises devront respecter les consignes affichées sur la porte.

Tous Corps d'état 
Maître d'ouvrage 

Coordonnateur SPS 
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3.5.2. Base vie - Installations complémentaires

Dispositions prévues A la charge de

Pour la mise en place d'installations complémentaires, les entreprises concernées feront part en
réunion préparatoire de leurs besoins pour l'organisation de la base de vie.

Tous Corps d'état 

3.6. Signalisation de chantier 

3.6.1. Signalisation d'interdiction ou de prescription - Panonceau "Chantier interdit au public" et "Port du
casque obligatoire"

Dispositions prévues A la charge de

Cloisons de chantier intérieures :
Des pancartes d'interdiction d'accès seront affichées sur les portes éventuelles de communication
de ces cloisons. Les portes devront fermer à clé pour interdire l'accès des tiers au chantier.
Maintenance et adaptation en fonction du phasage des travaux.

1 - Démolition – Gros oeuvre 

3.7. Organisation des secours 

3.7.1. Moyen d’alerte des secours

Dispositions prévues A la charge de

Au-moins une personne de chaque entreprise doit être équipée d'un téléphone portable afin de
pouvoir appeler les secours. L'entreprise indiquera dans son PPSPS le nom et les coordonnées
de la personne reponsable de l'alerte des secours présente sur site.

Tous Corps d'état 

3.7.2. Consignes de sécurité et d'alerte des secours

Dispositions prévues A la charge de

Les consignes de sécurité spécifiques du site (chantier en site occupé) doivent être transmises à
toutes les entreprises par le maître d'ouvrage et intégrées au PPSPS des entreprises.

Maître d'ouvrage 
Tous Corps d'état 

Les consignes d'alertes seront reprises dans les PPSPS. Tous Corps d'état 

3.7.3. Matériel de secours

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise disposera d'une trousse de premier secours pour son personnel. Tous Corps d'état 
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4. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE COORDONNATEUR EN
MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE SANTÉ

4.1. Voies ou zones de déplacement ou de circulation - Circulations horizontales 

4.1.1. Accès des véhicules et stationnement

Dispositions prévues A la charge de

L’accès des véhicules d’entreprises dans la zone du chantier à proximité du bâtiment doit être
restreint aux seuls véhicules de livraisons et véhicules ateliers pour laisser toute aisance aux
manutentions et mises en oeuvre.

Tous Corps d'état 

4.2. Voies ou zones de déplacement ou de circulation - Circulations verticales 

4.2.1. Accès en toiture

Dispositions prévues A la charge de

Les accès aux toitures se feront par la mise en place d’une tour d’accès à positionner le long des
façades. Cet équipement devra permettre d'accéder aux différents niveaux de toiture.
Le positionnement de cette tour se fera en concertation avec la maîtrise d’œuvre.
L'entreprise devra l'entretien et l'adaptation du dispositif pendant toute la durée des travaux.
L'équipement sera maintenu en place pendant toute la durée des interventions en toiture.

6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

4.3. Délimitation et aménagement des zones de stockage et d'entreposage - Organisation
des stockages de matériaux et matériels 

4.3.1. Aires et zones de stockage - Mode d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Les approvisionnements à l’avancement de la mise en œuvre seront privilégiés pour éviter des
stockages trop importants.

Tous Corps d'état 

Le stockage, même provisoire s’effectuera obligatoirement sur les aires aménagées dans le cadre
de l'opération.
Les entreposages pour mise en œuvre ne devront en aucun cas être installés sur les circulations
extérieures et intérieures ou aux entrées des bâtiments.

Tous Corps d'état 

Les produits et matériaux présentant des risques spécifiques feront l'objet d'un stockage distinct
et sécurisé, limité aux quantités nécessaires pour les travaux journaliers. Ces zones de stockage
seront impérativement identifiées par une signalisation appropriée.

L'entreprise devra prévoir les moyens d'absorption en cas de fuite ou de déversement.
Tous Corps d'état 

Tous les matériaux de faible densité susceptibles d'être emportés par le vent seront
obligatoirement stabilisés par des dispositifs de lestage appropriés, particulièrement lors des
interventions en toiture. L'entreprise veillera à mettre en place ces mesures préventives afin
d'éviter tout risque de dispersion des matériaux sur le site et aux alentours

Tous Corps d'état 
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4.4. Conditions de manutention et moyens de levage - Manutentions et levages 

4.4.1. Manutentions et levages

Dispositions prévues A la charge de

Préalablement à son intervention, l’entreprise annexera dans son PPSPS le plan d’implantation
des appareils de levage nécessaires à ses approvisionnements et de ses zones de stockage de
matériels et de matériaux qui lui seraient spécifiques.

Tous Corps d'état 

Les matériaux seront déposés sur les planchers et immédiatement distribués sur la zone, une
attention particulière sera apportée sur la surcharge admissible des planchers. Tous Corps d'état 

Avant l'installation d'une grue mobile ou d'un engin de levage, prendre connaissance de la
résistance et de l'état des sols afin de s'assurer de la stabilité des engins.

Tous Corps d'état 

Un guide de manœuvre sera mis en place pour guider les opérations de levage et écarter les
autres intervenants de la zone de levage.

Tous Corps d'état 

4.5. Conditions de stockage, d'élimination ou d'évacuation des déchets 

4.5.1. Gestion des déchets - Mode d'organisation

Dispositions prévues A la charge de

Chaque entreprise évacuera ses déchets du site par des filières de valorisation adaptées.
Tous Corps d'état 

4.5.2. Nettoyage et évacuation des déchets

Dispositions prévues A la charge de

Les entreprises sont tenues, chacune pour ce qui les concerne, d’évacuer leurs gravats, chutes,
emballages et d’effectuer le nettoyage de leur zone de travail au quotidien. Tous Corps d'état 

Les déchets susceptibles d'être emportés par le vent seront obligatoirement stabilisés par des
dispositifs de lestage appropriés. 

L'entreprise veillera à mettre en place ces mesures préventives afin d'éviter tout risque de
dispersion des déchets sur le site et aux alentours

Tous Corps d'état 

4.6. Gestion des protections collectives 

4.6.1. Gestion de l'entretien et de la continuité des protections communes

Dispositions prévues A la charge de

Dans l'éventualité où une entreprise doit procéder au démontage partiel ou intégral d'un dispositif
de protection collective pour l'exécution d'une tâche spécifique, elle devra impérativement : 

* Notifier préalablement l'entreprise responsable de l'installation initiale du dispositif de
protection; 

* Prévenir le CSPS

* Garantir la continuité de la sécurité par la mise en œuvre de mesures compensatoires
clairement définies dans son PPSPS.

Tous Corps d'état 
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4.7. Réseaux de distribution 

4.7.1. Installations de distribution électrique

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise sera tenue de procéder à l'installation d'armoire électrique équipée de prises de
courant destinées à l'alimentation électrique temporaire à l'intérieur de la zone de travaux. 

Un minimum d'un coffret électrique devra être mis en place. 

Le positionnement du point de distribution électrique devra être étudié de manière à garantir que
tout point du bâtiment puisse être desservi à l'aide de rallonges électriques d'une longueur
maximale de 25 mètres.

7 - Electricité 

Les entreprises indiqueront leurs besoins en électricité à l'entreprise titulaire du lot Electricité et
au maitre lors de la préparation du chantier afin que celle-ci dimensionne le tableau provisoire. Tous Corps d'état 

4.7.2. Installations d'éclairage

Dispositions prévues A la charge de

L’entreprise assurera la mise en place d'un système d’éclairage temporaire d’ambiance de
l'ensemble de la zone chantier. Cette installation se fera dès le démarrage du chantier. 7 - Electricité 

Dans l'éventualité où une entreprise doit procéder au démontage partiel ou intégral d'un
éclairage temporaire mis en place par le titulaire du lot Electricité, elle devra impérativement 

* Garantir la continuité de la sécurité lumineuse par la mise en œuvre de mesures
compensatoires clairement définies dans son PPSPS.

* Remettre en place le système au plus proche de son emplacement initiale.

Tous Corps d'état 

4.7.3. Vérification réglementaire des installations électriques

Dispositions prévues A la charge de

Chaque installation devra faire l'objet d'un rapport de vérification établi par un organisme accrédité
(vérification initiale et périodique). Un copie du rapport de vérification sera transmise au
coordonnateur.

7 - Electricité 

4.7.4. Entretien des installations électriques

Dispositions prévues A la charge de

La maintenance technique, le remaniement des installations de distribution et d’éclairage, ainsi
que les réparations suite à dégradation, seront réalisées par les entreprises installatrices sur leurs
installations respectives.

7 - Electricité 
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4.7.5. Points d'eau et évacuation

Dispositions prévues A la charge de

L'entreprise sera tenue de procéder à l'installation d'un point d'eau et d'un point d'évacuation des
eaux pour les besoins du chantier à l'intérieur de la zone chantier.

Un minimum d'un point d'eau et d'un point d'évacuation des eaux devra être mis en place.
6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

4.8. Risques communs - Travaux spécifiques 

4.8.1. Travaux de démolition et carrotage

Dispositions prévues A la charge de

Préalablement au démarrage des travaux, le maître d'ouvrage fera consigner les branchements,
électricité, gaz, eau.

Le maître d'ouvrage devra remettre aux entreprises et au maitre d'œuvre, le bon de confirmation
que les réseaux sont neutralisés à l'intérieur de l'emprise du chantier.

Maître d'ouvrage 

Les réseaux et équipements devant être maintenus en service, afin d'assurer le bon
fonctionnement des installations de l'établissement, seront repérés et signalés sur le site par
étiquetage.

Maître d'ouvrage 
7 - Electricité 

6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

Préalablement au démarrage de son intervention, l'entreprise de démolition s'assurera sur le site
de la consignation effective des branchements. 1 - Démolition – Gros oeuvre 

Les zones de travaux intérieurs avec risque d'émission de poussières à silice cristalline devront
être interdites d'accès aux autres intervenants. Cette condamnation se fera à l’aide d’un moyen
physique et d’un affichage interdisant l’accès à la zone présentant un risque. 1 - Démolition – Gros oeuvre 

Privilégier la découpe des éléments en béton, par voie humide pour éviter la production et
propagation des fumées de poussières. 1 - Démolition – Gros oeuvre 

Préalablement à ses interventions bruyantes, l'entreprise devra prévenir le maitre d'ouvrage pour
qu'il puisse informer le personnel présent dans le bâtiment des mesures de protections
adéquates à prendre. 1 - Démolition – Gros oeuvre 

L'entreprise devra s'assurer auprès d'un bureau d'études de la surcharge admissible des
planchers existants.
Elle tiendra compte des surcharges constatées, dans sa méthodologie d'intervention. Les
planchers seront étayés suivant les nécessités.

1 - Démolition – Gros oeuvre 

Création de trémies ou de percements dans les ouvrages existants:
Préalablement au démarrage des travaux, l’entreprise devra condamner les accès sous la zone
de percement.
Cette condamnation se fera à l’aide d’un moyen physique et d’un affichage interdisant strictement
l’accès à la zone présentant un risque de chute de matériaux.

1 - Démolition – Gros oeuvre 
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4.8.2. Travaux de plâtrerie et cloisonnement

Travaux de plâtrerie

Dispositions prévues A la charge de

Il convient de veiller à ce que les matériaux et éléments de construction ne soient pas en
équilibre instable. En particulier, les éléments de construction, en porte-à-faux dangereux. 3 - Cloisonnement isotherme 

Toutes les découpes seront à l'aide de matériels récupérant les poussières générées. 3 - Cloisonnement isotherme 

4.8.3. Travaux des lots techniques

Dispositions prévues A la charge de

Les aciers et canalisations en attente seront systématiquement protégés par bouchons ou par
crosses. 6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

4.8.4. Travaux de revêtement de sols

Dispositions prévues A la charge de

Lors de l'utilisation de colles ou solvants, la zone de travail devra être ventilée. L'accès sera
interdit aux autres intervenants à l'aide d'un dispositif physique. L'entreprise installera la
signalisation rappelant l'interdiction de fumer et d'avoir recours à l'utilisation d'équipement à
flamme vive.

4 - Revêtement de sol résine 

Lors des travaux de ponçage des sols, les équipements utilisés devront être équipés d'un
dispositif de captage des poussières. Les locaux en cours de traitement seront ventilés et interdits
d'accès aux autres intervenants, à l'aide d'un dispositif physique.

4 - Revêtement de sol résine 

4.8.5. Travaux de hauteur

Dispositions prévues A la charge de

Toute superposition de tâche est interdite lors de ces interventions spécifiques de hauteur et
pouvant présenter des risques de chutes de matériel. Tous Corps d'état 

Les locaux devront être débarrassés par zone pour permettre l’installation et le déplacement
correct des nacelles et plates-formes individuelles de travail. Tous Corps d'état 

Les zones d’intervention seront organisées pour permettre les interventions successives ou
simultanées.

Maître d'œuvre 
Coordonnateur SPS 
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4.8.6. Prévention du risque incendie

Dispositions prévues A la charge de

Tous les travaux de soudure et de découpe à la disqueuse seront accompagnés d'un moyen
d'extinction adapté.

1 - Démolition – Gros oeuvre 
2 - Porte sectionnelle 

3 - Cloisonnement isotherme 
6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

7 - Electricité 

Tous les travaux par point chaud (soudure, brasure, disqueuse, …) doivent être réalisés sous
couvert d’un permis de feu. Le permis de feu est à demander à chaque intervention et sera
délivré par IFREMER.

1 - Démolition – Gros oeuvre 
2 - Porte sectionnelle 

3 - Cloisonnement isotherme 
6 - Chauffage – Ventilation – Plomberie

7 - Electricité 

4.8.7. Utilisation de produits dangereux ou à risques exportés

Dispositions prévues A la charge de

L'utilisation de produits dangereux ou à risques doit obligatoirement être signalée au maître
d'oeuvre et au coordonnateur pour prendre les mesures de prévention adaptées.

Tous Corps d'état 

Il appartient à l’entreprise de mettre en œuvre toutes les mesures de sécurité prescrites par le
fabricant pour éviter de générer tout risque d’accident induit par le produit, notamment les
produits liquides dangereux.

L'entreprise devra indiquer au maître d'œuvre et au coordonnateur SPS les dispositions de
prévention et d'organisation prévues par l'entreprise.

Tous Corps d'état 
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5. MODALITÉS DE COOPÉRATION ENTRE INTERVENANTS

5.1. Modalités de coopération

5.1.1. Plan Général de Coordination

Le maître d'Ouvrage diffuse à l'ensemble des titulaires de lot le Plan Général de Coordination (PGC) et ses différents
additifs. Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS.

5.1.2. Désignation des entreprises

Au démarrage de la phase réalisation (début de la période de préparation soit 30 jours, avant le démarrage des travaux), le
maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur, les coordonnées (nom, adresse, tél, fax, interlocuteur) des entreprises
titulaires de lot.

5.1.3. Acceptation et désignation des sous-traitants

Dès l'acceptation d'un sous-traitant, le maître d’ouvrage communiquera au coordonnateur les coordonnées (nom, adresse,
tél, fax, interlocuteur) des entreprises agréées.

Les titulaires de lots et leurs sous-traitants doivent informer le coordonnateur de leur intention de sous-traiter tout ou partie
de leur lot au moins 30 jours avant intervention (ou 8 jours dans certains cas) en précisant les coordonnées des/du sous-
traitant/s permettant l'organisation des inspections communes et la production du PPSPS pour chaque sous-traitant.

5.1.4. Prestataires de services et Travailleurs indépendants

Travailleurs indépendants et locatiers

Les travailleurs indépendants participeront à une inspection commune préalable et remettront un PPSPS avant le début des
travaux.

L'obligation de réaliser une inspection commune et d'établir un PPSPS pour les prestataires sera déterminée selon les trois
critères cumulatifs suivants :
- Critère 1 : L’intervention présente un caractère obligatoire pour l'opération,
- Critère 2 : L’intervention est planifiable dans le temps.
- Critère 3 : L’intervention génère des risques exportés,

À défaut d'obligation de PPSPS, les prestataires dont l'intervention ne réunit pas les trois critères cumulatifs devront
néanmoins intégrer leur analyse de risques dans le PPSPS de leur donneur d’ordre qui transmettra son avenant au CSPS
et au Maître d’ouvrage.

5.1.5. Présence de personnel étranger

En cas de présence de personnels étrangers, ne parlant pas ou parlant mal le français : personnel employé dans
l’entreprise, en sous-traitance ou entreprise mandataire, l’entreprise devra assurer la présence permanente sur le chantier
d’un interprète pour permettre la transmission des consignes de sécurité.

5.1.6. Inspection Commune

Préalablement à toute intervention, chaque entreprise (entreprise titulaire de lot ou sous-traitant) procédera à une
inspection commune du chantier avec le coordonnateur sécurité en vue de préciser, les consignes à observer en fonction
des caractéristiques des travaux à réaliser.

5.1.7. Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé

Le titulaire d'un lot diffuse à chacun de ses sous-traitants le PGC, ainsi que son propre PPSPS. Les PPSPS sont à
disposition de l'ensemble des intervenants.

Chaque entreprise teindra à disposition des organismes de contrôles et de prévention un exemplaire de son PPSPS sur le
chantier.
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5.1.8. Rôle du coordonnateur

Le coordonnateur ne saurait être un agent de sécurité ni un animateur de sécurité. Il est le gestionnaire de la coactivité des
risques (des interfaces des entreprises simultanées ou successives), les entrepreneurs restent pleinement responsables de
leurs obligations à l’égard de leurs salariés.

5.1.9. Registre journal

Une copie des notes d’observation est diffusée par courriel à l’ensemble des intervenants (ex: MOA, MOE et entreprises
concernées).

Le registre journal sera diffusé sur demande écrite des intervenants de l'opération ou des organismes de contrôle et de
prévention.
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6 DOCUMENT HARMONISÉ D'ORGANISATION DES LIVRAISONS.

CSPS : Société: SOCOTEC Construction 
Nom: Helene SCHMITT 

Tél : 0786594102 
Email : helene.schmitt@socotec.com 

Etabli le : 12/12/2025 
Date de modification : 12/12/2025 

Elements modifiés : 

Partie à remplir par le CSPS:

Adresse chantier: 
TECHNOPOLE BREST IROISE BATIMENT RAOUL
ANTHONY 218 
29280 PLOUZANE 

Contraintes horaires de livraisons : Horaires : 

Moyens mutualisés de levage et manutention
(cf.PGSCSPS) 

Quai de déchargement:
☐ Oui ☑ Non

Grues :
☐ Oui ☑ Non

Recette à matériaux :
☐ Oui ☑ Non

Monte-matériaux:
☐ Oui ☑ Non

Ascenseurs définitifs:
☐ Oui ☑ Non

Autre :

Autres renseignements utiles (contraintes administratives, etc..) : 

Partie à renseigner par le client(entreprise du BTP) :

Nom de l'entreprise : Adresse siège : 

Nom du réceptionnaire : Coordonnées du réceptionnaire 
Tél : 

Plages horaires de livraisons Heures : 

Présence chef d'un manoeuvre : 
☐ Oui ☐ Non

Distance et hauteur maxi de la zone de déchargement au
camion :

Distance (m) :
Hauteur (m) :
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Charge utile de la recette à matériaux (le cas échéant) Charge : 

Appareil de levage utilisé pour l'opération : 

☐ Grue de chargement
☐ Appareil propre au chantier
☐ Appareil à la charge du fournisseur
(Type) 

Autres renseignements utiles :

Projet de Plan d'installation de chantier avec :

Accès
Voies de circulation
Installations sanitaires
Points sensibles (dans l’emprise du chantier et en périphérie 
Zones de stockage
Dimensions des aires de stockage
Charges admissibles
Nature du terrain
Hauteur à respecter (emplacement portique, gabarit)

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Annexes :

1 218 - HALL NEPTUNE - INSTALLATION DE CHANTIER.pdf 
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2 20250909_extrait_pdp_ppsps_laverie.pdf 
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3 RAT 218.00.54 2017.pdf 
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